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Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC) 
 
 
 

Titre du projet:  

Remplacement d’une tour d’eau 

Centre de recherche et de développement en horticulture  

St-Jean-sur-Richelieu, Québec 

 
 

Les soumissions doivent être livrées pour: 14h00, Heure avancée de l'Est, 
 

Le 25 septembre 2015 à l’adresse suivante: 

 
  
 

 
  
 

 

 
 

Agriculture et Agroalimentaire Canada 

 
Direction générale de la gestion intégrée 

Gestion des biens – Centre de services de l’Est 
BUREAU DE RÉCEPTION DES SOUMISSIONS 

2001 Robert-Bourassa, Pièce 671-TEN 

Montréal, QC 

H3A 3N2 
 
NB: Les soumissions qui ne sont pas livrées à l’adresse ci-

dessus, seront automatiquement rejetées. 

http://directinfo.agr.gc.ca/directInfo/fra/index.php?fuseaction=agriInfo.orgUnit&dn=ou=HRDC-CRDH,OU=IS-SI,OU=FMSSD-DGISS,OU=CMB-DGGI,OU=AAFC-AAC,o=gc,c=ca
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PARTIE I. INFORMATIONS ADDITIONNELLES 
 
IA 1.  Définitions 

 

 Soumissionnaires/Offrants: désigne l'individu ou compagnie répondant à l'appel d'offres. 
 

 Autorité contractante: désigne la personne responsable pour Agriculture et Agroalimentaire 
Canada (AAC) de l'intégrité et de la transparence du processus concurrentiel d'appel d'offres. 
L'autorité contractante est également responsable de l'émission du contrat, et de tout 
amendement y étant apporté.  

 

 Gestionnaire de projet: désigne la personne responsable pour Agriculture et Agroalimentaire 
Canada (AAC) de toute question touchant le contenu technique des travaux à exécuter sous 
le contrat émis. 

 
IA 2. Contexte  
 

Le Centre de recherche et de développement en horticulture (CRDH) désire procéder au 
remplacement d’une tour d’eau de 50 tonnes. Cette tour produit l’eau refroidie pour les 
compresseurs de chambres froides et pour les thermopompes qui climatisent les bureaux et 
laboratoires. Cette unité assure la redondance du service fourni par d’autres tours. Elle n’est plus 
fonctionnelle en raison d’un bris de tuyau dans le serpentin et en raison de la corrosion dans le 
bassin. 

 
IA 3. Visite des lieux 

 
Une visite des lieux se tiendra mercredi, le  16 septembre  2015 à 10H00 AM au Centre de 
recherche et de développement en horticulture situé au 430 boulevard Gouin, Saint-Jean-sur-
Richelieu, QC, J3B 3E6. Les soumissionnaires sont priés de se présenter à réception 10 minutes 
avant le début de la rencontre. Aucune autre visite des lieux ne sera organisée par AAC dans le 
cours du présent appel d’offres.  

La participation à cette visite n'est pas obligatoire. Cependant, les soumissionnaires ont la 
responsabilité de s'assurer de bien connaître tous les détails et les particularités reliés à la nature 
et à la compexité du travail requis. L'ignorance de ces conditions ne pourra être considérée 
comme une raison justifiant une incapacité à accomplir de façon satisfaisante le travail requis. 

 
IA 4.  Demandes d'information 
 

Toute demande d'information concernant le présent appel d’offres doit être présentée par écrit et 
être obligatoirement acheminée à l'agent de contrat identifié ci-dessous le plus tôt possible durant 
la période d'appel d'offres, et au plus tard cinq (5) jours civils avant la fin de cette période, pour 
que les soumissionnaires puissent recevoir une réponse avant le dépôt de leur soumission. Toute 
demande d'information reçue passée ce délai pourrait ne pas recevoir de réponse. 

 

Agente de contrat : 
 
Gabrielle Raina Plouffe 
Agriculture et agroalimentaire Canada 
2001 Robert-Bourassa, pièce 671-TEN 
Montréal, Québec, H3A 3N2 
Tél.: 514 315-6123     
Fax.: 514 283-3143 
Courriel: gabrielle.plouffe@agr.gc.ca 
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IA 5. Modification des soumissions (Modification à la  clause IS10, Annexe A) 

Le texte suivant doit être ajouté à la suite du paragraphe 1): 
 

« …Cependant, toute indication de modification du prix de la 
soumission ne doit pas révéler le montant total original ou le montant 
total modifié de cette soumission. Toute mention de l'un ou l'autre total 
entraînera automatiquement le rejet de la soumission. » 

 
IA 6. Réception des soumissions 
 

Les soumissions scellées seront reçues à l'adresse suivante: 

 
AAC n'acceptera pas nécessairement la soumission la plus basse, ni aucune des soumissions, 
en tout ou en partie. 

 
IA 7. Présentation des soumissions 

  
Les soumissionnaires doivent présenter leurs offres dans une enveloppe scellée, portant la 
mention “Soumission - Confidentiel”, ainsi que le numéro de référence: 01B46-15-0093. 

 
IA 8.  Documents contractuels: 
 

 Les documents suivants feront partie intégrante de tout contrat résultant: 
 

 Annexe C   Formulaire de soumission et d’acceptation (AAFC/AAC5312) 

 Annexe D  Table des matières des conditions générales pour les petits travaux (AAFC/AAC5316) 

 Annexe E   Spécifications techniques 

 Annexe F   Conditions d’assurance (AAFC/AAC5315) 

 Annexe G   Formulaire A - Sous-traitance 
 
 

Direction générale de la gestion intégrée 
Gestion des biens – Centre de services de l’Est 
BUREAU DE RÉCEPTION DES SOUMISSIONS 
2001 Robert-Bourassa, Pièce 671-TEN 
Montréal, QC 
H3A 3N2 
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IA10. T4-A L’entrepreneur doit remplir et soumettre la présente attestation T4-A dans les quatorze (14) 
jours civils de l’avis d’attribution du marché et dans les quatorze (14) jours civils suivant tout changement 
à l’information déjà fournie en vertu du marché. Le défaut de fournir cette information ou de fournir 
l’information correcte constituera une violation fondamentale du marché. 
 
1. L’entrepreneur doit inscrire un  [ x ] dans l’une des cases ci-dessous, vis-à-vis de la 

description qui correspond le mieux à son statut. 
[    ] Une entreprise incorporée en vertu des lois fédérales ou provinciales; 
[    ] Une entreprise non incorporée, soit une entreprise individuelle ou un partenariat; ou 
[    ] Un particulier. 
 

Nota.-  L’information fournie à la section 2 doit concorder avec celle fournie à la section 1. 
 
Nom de l’entreprise incorporée ou non incorporée ou du particulier :                                                                                                             
Nom de la rue ou n

o
 de case postale : _____________________________________________________                                                                                                 

Ville ou village :   _____________________________________________________________________                                                                                                  
Province :          _____________________________________________________________________                                                                                                   
Code postal :       ______________________________________________________________________

                                                                                                    
2. L’entrepreneur doit remplir la section qui correspond à sa situation (2(a) ou 2(b) ou 2(c)). 
 
 (a) S’il est incorporé : 
  Numéro d’entreprise (NE) :                                                      , ou 
  Numéro de TPS/TVH :                                                       , ou 
  Numéro T2 ( impôt des sociétés - NT2) :                                                    , selon le cas                                                                              
 
 (b) S’il n’est pas incorporé : 

  Numéro d’assurance sociale (NAS) :                                                    , ou 
  Numéro d’entreprise (NE) :                                                        , ou 
  Numéro de TPS/TVH :                                                        , selon le cas 
 

  Nota.- Le nom de l’entreprise non incorporée doit être le même que le nom associé au 
numéro d’entreprise de Revenu Canada ou au numéro de TPS. 

 
 (c) Si l’entrepreneur est un particulier : 
  Numéro d’assurance sociale (NAS) :                                                    , ou  
  Numéro d’entreprise (NE) :                                                       , ou 
  Numéro de TPS/TVH :                                                        , selon le cas 
 
  Nota.- Le nom du particulier doit être le même que le nom associé au numéro 

d’assurance sociale. 
 

3. JE/NOUS CERTIFIE/CERTIFIONS PAR LES PRÉSENTES avoir examiné l’information fournie 

ci-dessus, y compris le nom légal, l’adresse et l’identificateur à propos de Revenu Canada 

(NAS, NE, no de TPS/TVH, NT2), et que cette information est correcte et complète, et indique 

pleinement mon/notre identité. 

 

 ______________________ ______________________  ______________________   

Signataire ou entrepreneur Titre du signataire                            Date             
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INSTRUCTIONS AUX SOUMISSIONNAIRES 
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Annexe "B" 
 
 
 

INSTRUCTIONS PARTICULIÈRES  
À L’INTENTION DES SOUMISSIONAIRES 
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Annexe "C" 
 
 
 

FORMULAIRE DE SOUMISSION ET D’ACCEPTATION 
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Annexe "D" 

 
 
 

TABLE DES MATIÈRES DES CONDITIONS 
GÉNÉRALES POUR LES PETITS TRAVAUX 
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Annexe "E" 
 
 
 

SPÉCIFICATIONS TECHNIQUES 
 
 

 



 

  

ÉNONCÉ DE PROJET 
 

 
 
1.1 GÉNÉRALITÉS 
 
 

L’énoncé de projet a été élaboré pour offrir aux entreprises proposantes l’information 
concernant la portée du projet, les procédures et les services requis pour la réalisation 
du projet en respectant le budget et le calendrier établis. 

 
Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC)  requiert une entreprise qui pourra 
effectuer le remplacement d’une tour d’eau intérieure. L’entreprise occupera le rôle 
d’entrepreneur général et engagera les sous-traitants requis pour exécuter les travaux et 
rendre les services qu’elle ne peut fournir et qui sont nécessaires dans le cadre du 
projet. 

   
 

1.2 CONTEXTE 
 
Le Centre de recherche et de développement en horticulture (CRDH) possède plusieurs 
tours d’eau dont trois sont à l’intérieur de la salle de mécanique au troisième étage de 
l’édifice. D’une part, 2 tours d’eau de 27 tonnes et d’une tour de 50 tonnes. Les tours 
produisent l’eau refroidie pour les compresseurs de chambres froides et pour les 
thermopompes qui climatisent les bureaux et laboratoires. La tour de 50 tonnes assure 
la redondance lors de bris de l’une des deux tours de 27 tonnes. Elle n’est plus 
fonctionnelle en raison d’un bris de tuyau non réparable dans le serpentin et en raison 
de la corrosion dans le bassin.  Nous devons donc remplacer cet équipement. 

   
 
1.3 CONDITIONS ACTUELLES 
 

La tour d’eau actuelle est située dans la salle de mécanique au troisième étage de 
l’édifice (à l’intérieur). La tour actuelle devra être démantelée et sortie par l’ouverture qui 
laisse échapper l’humidité sur le toit. Une grue sera nécessaire pour retirer les 
composantes de la tour et monter la nouvelle unité. 
 
L’espace où est installée la tour actuelle est très limité et est contraint par la présence 
d’une poutre soutenant la toiture. Le choix du nouvel équipement devra tenir compte de 
cette contrainte. Il ne faut pas prévoir de modification structurale et à la toiture dans le 
cadre du projet. A titre d’information, cette configuration a rendu impossible un accès 
suffisant au serpentin, empêchant ainsi la possibilité de réparer celui-ci.  
 
 

 
 
 
 



 

 

 
 
 
1.4  STRATÉGIE D’EXÉCUTION DU PROJET 
 

 
1.4.1  STRATÉGIE DE CONSTRUCTION/CLÉ EN MAIN 
 

.1  Le présent projet nécessite une stratégie clé en main du début jusqu’à la 
fin du projet : choix des équipements,  construction et   mise en service.  

 
.2  L’entreprise a la responsabilité de réaliser le projet à un coût forfaitaire et 

dans les délais prévus.  
 

.3  Le ministère exige de l’entreprise qu’elle fournisse des services complets 
  de démantèlement, d’installation et de mise en service. 
 
 

 1.4.2 SÉLECTION DES ÉQUIPEMENTS  
 

.1  L’entreprise qui dirigera et coordonnera le travail, mobilisera tous les 
services de construction requis pour réaliser le projet.  

 
.2  Elle présentera tous les documents requis aux autorités compétentes 

fédérales et municipales.  
  
.3  L’entreprise est responsable de la communication efficace entre tous les 

sous-traitants et son équipe. Elle travaillera avec l’équipe du représentant 
d’ AAC à toutes les étapes du projet.  

 
.4 L’entreprise doit préparer des dessins d’ateliers les présenter au 

représentant d’AAC. L’examen et l’approbation d’AAC seront nécessaires 
pour passer d’une étape à l’autre.  

 
 

1.4.3  ÉTAPE DE LA CONSTRUCTION  
 

.1  L’entreprise doit réaliser le projet en adoptant les pratiques exemplaires 
de l’industrie, conformément aux normes applicables, et en respectant la 
portée, la qualité, le budget et le calendrier approuvés pour le projet.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

1.4.4 NORMES À RESPECTER 
 

L’ensemble des travaux devront respecter les normes et les codes ci-dessous et 
tous les règlements applicables en vigueur. 

 
1) Code national du bâtiment, édition en vigueur 
2) Code de construction du Québec, édition en vigueur 
3) Code national de la plomberie, Canada - 2010 
4) Code canadien de l’électricité, dernière version 
5) Code de sécurité pour les travaux de construction, chapitre S-2.1, r.4 
6) Normes de l’American Society of Heating, Refrigerating and Air-

Conditioning Engineers (ASHRAE) 
 

 
 

1.5  RÉSUMÉ DES SERVICES  
 

1.5.1  CONTEXTE  
 

.1  L’entreprise devra procéder au choix de l’équipement, au démantèlement, 
à la construction et à la mise en service de la nouvelle installation.  

 
.2  Elle devra s’assurer que la tour d’eau est entièrement opérationnelle à la 

fin du projet.  
 
.3  L’entreprise est responsable de toutes mises à niveau ou nouvelles 

composantes qui sont nécessaires au fonctionnement de la tour d’eau. 
 
.4  Le choix de l’équipement et son installation permettront de réaliser un 

projet clé en main qui devra atteindre  tous les objectifs et qui respectera 
toutes les exigences du présent énoncé de projet.  

 
  .5 Documents disponibles 

  1) Les plans mécanique et électrique originaux de construction du 
bâtiment (1984) – version papier (disponible après l’octroi du contrat) 

  

 
1.5.2 SERVICES DE CONSTRUCTION 
 

.1 L’entreprise gère et livre toute la construction associée à la portée du 
projet, conformément aux dispositions énoncées dans le contrat et dans 
l’énoncé de projet, tout en respectant les normes mentionnées dans le 
présent document. 

 
 
 
 
 
 
 



 

 

1.6 PORTÉE DES TRAVAUX (CLÉ EN MAIN) 

 
1.6.1 Les travaux consistent, sans toutefois s’y limiter, à : 
 

.1 Conformément aux normes en vigueur: 
 

a. démanteler  la tour d’eau actuelle située au troisième étage de 
l’édifice (intérieur) et tous les équipements connexes à disposer et/ou 
à réinstaller.  Seuls les éliminateurs et le système de distribution d’eau 
seront à réinstaller. 
 

b. disposer hors de la propriété de tous les éléments enlevés qui ne sont 
pas à réinstaller. 
 

.2 Fournir et installer : 
 

a) une nouvelle tour d’eau, de caractéristiques et de capacité similaires à 
l’existante (voir en annexe la fiche technique de l’équipement). La 
nouvelle tour d’eau devra obligatoirement avoir les dimensions lui 
permettant d’être logée dans l’espace disponible, et ce, sans modifier 
la toiture. 
 

b) si les supports existants de la tour d’eau peuvent être conservés, voir 
à les repeindre. Si leur état ne permet pas de les réutiliser, les 
remplacer par des supports neufs de capacité suffisante et peints à 
l’antirouille. Dans les deux cas, remplacer les isolateurs de vibration. 
  

c) procéder à la réinstallation des éliminateurs et du système de 
distribution d’eau. 
 

d) toute nouvelle tuyauterie, raccords, etc. requis pour le fonctionnement 
du système.  
 

e) toutes nouvelles composantes requises afin d’avoir un système de 
refroidissement fonctionnel. 
 

.3 Effectuer le remplissage de la tour et les tests d’étanchéité de la   
  tuyauterie. 

 
 .4 Procéder aux travaux électriques afin que toutes les composantes du  
  système soient alimentées et raccordées conformément aux normes.  
  Remplacer tous conduits, câbles, raccords, disjoncteurs, démarreurs,  
  sectionneurs, etc. qui ne peuvent être réutilisés. Le câblage devra être en 
  cuivre et il devra être passé dans des conduits EMT de dimensions  
  suffisantes. Prévoir dans tous les conduits un câble de tirage. 

 
.5 Procéder aux travaux de régulation requis pour avoir un système 

fonctionnel. Raccorder les points de contrôle existants de la régulation au 
système de gestion du bâtiment.  

 



 

 

.6 Procéder à la fermeture étanche de toutes les ouvertures pratiquées au 
toit.  

 
.7 Effectuer la mise en marche du système. Lorsque le système sera 

entièrement fonctionnel, selon les attentes du ministère, former le 
personnel d’entretien d’AAC sur le fonctionnement du nouveau système. 
Prévoir une session de formation d’une durée de 3 heures. 

 
  

1.7 CONTRÔLE ET ASSURANCE DE LA QUALITÉ 
  

1.7.1 L’entreprise procédera à des examens et inspections rigoureux d’assurance de la 
qualité pendant la phase de construction. 

 
1.7.2 L’entreprise fournira une garantie légale d’un an (matériel et main-d’œuvre) sur 

tous les équipements fournis et installés dans le cadre du projet. La garantie 
prendra effet à partir de la date de l’acceptation provisoire des travaux.  

 
1.7.3 L’entreprise est responsable de la qualité de la construction. Cette dernière a la 

responsabilité de veiller à ce que les équipes de construction respectent les 
pratiques exemplaires en construction, sécurité et aient une conduite 
professionnelle pendant toutes les phases du projet. 

 
 
 
1.8 CALENDRIER 

 
 1.8.1 ACHÈVEMENT DU PROJET 
 

.1 Le nombre de jours ouvrables indiqués ci-dessous constituent le 
calendrier souhaité par AAC 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

.2 La date cible de fin des travaux est le 12 février 2016. 
 
.3 L’entreprise préparera un calendrier de projet détaillé dans les 15 jours 

suivant l’attribution du contrat. 

Activités Jours ouvrables 

Choix des équipements (Phase I) 

Rencontre avec le client et relevé des 
lieux 

1 

Sélection des appareils 5 

Présentation des dessins d’atelier 15 

Acceptation des dessins d’atelier 5 

Sous-total 26 

Exécution des travaux (Phase II) 

Livraison de l’équipement 40 

Travaux 10 

Total 76 



 

 

 
 
 
1.9  LIVRABLES 
 
 
 1.9.1 ACCEPTATION DES PRODUITS À LIVRER 
 

.1 Bien qu’AAC reconnaisse les obligations de l’entreprise de répondre aux 
exigences du projet, AAC est autorisé à examiner tous les livrables à 
produire et les travaux, en vertu du processus de réalisation du projet. 

 
.2 L’entreprise doit obtenir l’approbation du représentant du Ministère pour 

tous les produits à livrer du projet. 
 

a) L’acceptation des documents indique que, d’après un examen 
général des documents visés, ceux-ci sont jugés conformes aux 
exigences de performance. 

 
b) L’acceptation ne libère aucunement l’entreprise sa responsabilité 

relative aux travaux et à la conformité au contrat. 
 

 
 1.9.1 PHASE DE SELECTION DES ÉQUIPEMENTS 
 

Les dessins d’atelier et fiches techniques des équipements pour approbation 
(AAC). 

 
 
 1.9.2 PHASE CONSTRUCTION 
 

.2 Un calendrier des travaux. 
 
.3 Le programme de sécurité au chantier de l’entreprise 
 
.4 Une copie du permis de construction de la municipalité, s’il y a lieu 
 
.5 Une copie de l’ouverture de chantier émise par la CSST 
 
.6 Une liste des sous-traitants impliqués dans le projet. 
 
.9 Au besoin, les demandes de modifications  pour approbation par AAC. 

 
.10 Une copie papier et PDF du manuel d’exploitation. Ce manuel doit 

inclure : 
 

a) Coordonnées de l’entreprise et des sous-traitants 
b) Dessins d’atelier et fiches techniques approuvées 
c) Résultats de tests d’étanchéité 
d) Manuels d’opération des équipements 
e) Garantie 



 

 

 

 
ANNEXE 1 

 
Caractéristiques  de la tour d’eau existante 
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Annexe "F" 
 
 
 

CONDITIONS D’ASSURANCE 
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Annexe "G" 
 
 
 

FORMULAIRE A - SOUS-TRAITANCE 
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FORMULAIRE A 

SOUS-TRAITANCE / SUBCONTRACTING 

 

Si aucun sous-traitant ne sera utilisé, l'offrant doit le confirmer sur ce formulaire et le signer.  

If there is to be no subcontracting, proposer must confirm it on this form and sign. 

 
Liste des sous-traitants de L’entrepreneur 
 
J’ai (nous avons) l’intention de faire appel aux sous-traitants suivants qui, je crois (nous croyons), après avoir effectué 
une enquête, sont dignes de confiance et compétents pour l’exécution des travaux sous-traités. Je (nous) assurerai tous 
les autres services. 
 
Contractor’s list of subcontractors 
 
It is my/our intention to employ the following subcontractors whom I/we believe, following investigation, to be reliable and 
competent for the performance of the portion of services being subcontracted. All other services will be performed by 
me/us. 
 

 

Nom de l'entreprise / 
Name of company 

Services donnés en 
sous-traitance/ 
Services to be 
subcontracted 

Nombre d’années en 
association avec ce 
sous-traitant/Number 
of years that you are 
associated with that 
subcontractor 

Nombre d’années 
d’expérience du 
sous-traitant dans 
ce domaine/Years 
of experience of 
subcontractor in the 
field 

Portion du contrat 
(%) / Portion of the 
contract (%) 

     

     

     

     

     

     

     

 
 
Je m’engage (nous nous engageons) à ne pas 
confier d’autres services en sous-traitance à des 
personnes ou à des sociétés, à moins d’obtenir 
l’autorisation écrite du ministre de l’Agriculture 

It is agreed that I (we) shall not subcontract with 
any other individual or organization or for any 
other work, without the consent of the Minister 
of Agriculture 

 
             
Nom/Name       Poste/Position 
             
Signature      Date 
 

 
 

 


